[Vos coordonnées]



[Date]




Madame la Sénatrice / Monsieur le Sénateur,

Le Sénat examinera en deuxième lecture, à compter du 11 mai 2026, les propositions de loi relatives à la fin de vie, dont celle portant sur le droit à l’aide à mourir.

Lors de son examen en commission, les sénateurs de la commission des affaires sociales ont, une nouvelle fois, profondément dénaturé le texte : le droit à l’aide à mourir a été supprimé, vidant la proposition de loi de sa portée. Cette évolution suscite une vive inquiétude.

À l’approche des débats en séance publique, nous attendons un texte ambitieux, à la hauteur des enjeux humains. Il nous paraît essentiel que celui-ci intègre :

· la prise en compte des directives anticipées pour l’accès à l’aide à mourir ;
· le libre choix entre suicide assisté et euthanasie ;
· une prise en charge à 100 % par la Sécurité sociale ;
· une procédure accessible, humaine et non discriminante.
· 
Nous vous appelons à ne pas entériner une loi au rabais et à respecter la volonté clairement exprimée par une large majorité de Français et de soignants : chacun doit pouvoir rester maître de sa fin de vie, dans la dignité et sans souffrances inutiles.

Il est désormais urgent que les débats se tiennent et que le Parlement prenne ses responsabilités.
Je vous remercie de l’attention portée à ce message et reste attentif(ve) à votre engagement sur ce sujet.

Je vous prie d’agréer, Madame la Sénatrice / Monsieur le Sénateur, l’expression de ma considération distinguée.





[Signature]
